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ANNEXE  FR

ANNEXE

RECTIFICATIF

à la décision n° 406/2009/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 relative à 

l’effort à fournir par les États membres pour réduire leurs émissions de gaz à effet de serre afin de 

respecter les engagements de la Communauté en matière de réduction de ces émissions jusqu’en 

2020

(JO L 140 du 5.6.2009, p. 136) 

Page 140, article 3, paragraphe 3, second alinéa

Au lieu de: 

"Un État membre peut demander un taux de report supérieur de 5 % en 2013 et 2014 dans le cas de 

conditions météorologiques extrêmes ayant mené à une augmentation substantielle des émissions de 

gaz à effet de serre au cours de ces années par rapport aux années bénéficiant de conditions 

météorologiques normales. À cette fin, l’État membre concerné soumet à la Commission un rapport 

étayant sa demande. Dans un délai de trois mois, la Commission décide si un report supérieur peut 

être accordé.", 

lire: 

"Un État membre peut demander un taux de prélèvement supérieur de 5 % en 2013 et 2014 dans le 

cas de conditions météorologiques extrêmes ayant mené à une augmentation substantielle des 

émissions de gaz à effet de serre au cours de ces années par rapport aux années bénéficiant de 

conditions météorologiques normales. À cette fin, l’État membre concerné soumet à la Commission 

un rapport étayant sa demande. Dans un délai de trois mois, la Commission décide si un report 

supérieur peut être accordé.". 




